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PRÉAMBULE

La Communauté de communes diversifie et multiplie ses politiques de fonds de concours 
afin d’aider financièrement ses communes membres à réaliser leurs projets.

Des politiques d’aménagement du territoire sont également menées par un accompagne-
ment financier de partenaires de la Communauté de communes, en matière d’habitat no-
tamment.

L’ensemble de ces financements, du fait d’une diversité des décisions prises au fil des années, 
nécessite une clarification et la mise en œuvre de procédures normées.

Il est apparu qu’il ne suffit pas d’avoir facilement connaissance de l’ensemble de ce type de 
politiques pour savoir précisément comment – concrètement – pouvoir y recourir, y être éli-
gible.

C’est pour cette raison principale qu’il a semblé nécessaire d’élaborer ce guide, entre com-
munes et Communauté entre Communauté et partenaires (opérateurs du logement, asso-
ciations), et dont le fil conducteur est de faciliter l’accès, mais aussi l’instruction et le verse-
ment des aides communautaires.

Le présent guide a donc pour objectif de répertorier les financements, d’apporter des préci-
sions en matière d’instruction et de déterminer les limites de l’intervention communautaire.

Certaines dispositions communes présentées ci-après trouveront à s’appliquer quel que soit 
l’organisme demandeur, certains aspects seront plus particulièrement adaptés, selon la na-
ture de cet organisme : critères, plafonds et seuils d’intervention.

Cette édition a été validée en conseil de communauté du 22 juin 2023.

L’évolution de l’intervention de la Communauté de communes, en termes de domaine, de 
nature de dépenses, et de modalités sera marquée par des décisions du conseil de commu-
nauté. Le présent guide sera donc régulièrement mis à jour afin d’intégrer ces modifications, 
et de poursuivre le nécessaire objectif de lisibilité.

Les délibérations votées en conseil de communauté et proposant un nouveau cadre d’inter-
vention viendront compléter ou modifier les dispositions présentées ci-après, sans nécessité 
de présenter le guide auprès des instances communautaires.

Ces délibérations mentionneront explicitement l’intégration des dispositifs présentés dans ce 
document.  

Il est cependant prévu une diffusion annuelle du guide auprès des communes, sous la forme 
d’une édition millésimée, et une mise à jour continue sur le site internet du Pays des Abers.



4

1. LE FINANCEMENT 
DES ÉQUIPEMENTS 
DES COMMUNES, LES 
FONDS DE CONCOURS 
DE FONCTIONNEMENT 
ET D’INVESTISSEMENT
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a. Les dispositions communes aux fonds de concours

Article 1 : Définition des notions 
de fonds de concours
La pratique des fonds de concours consti-
tue une dérogation au principe de spé-
cialité qui impose qu’une seule collecti-
vité intervienne dans le domaine de ses 
compétences.

L’article 186 de la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et respon-
sabilités locales prévoit, en effet, qu’« afin 
de financer la réalisation ou le fonction-
nement d’un équipement, des fonds de 
concours peuvent être versés entre un 
EPCI à fiscalité propre et les communes 
membres après accords concordants 
exprimés à la majorité simple du conseil 
communautaire et des conseils muni-
cipaux concernés. Le montant total des 
fonds de concours ne peut excéder la 
part du financement assurée, hors sub-
ventions, par le bénéficiaire du fonds de 
concours ». 

Ces dispositions sont reprises à l’article 
L.5214-16 V du code général des collecti-
vités territoriales pour ce qui concerne les 
communautés de communes.

Deux impératifs ressortent de cette défi-
nition (réponse du Ministère de l’intérieur 
publiée au JO du Sénat le 23/08/2018) : 

• le fonds de concours ne peut être 
attribué qu’entre ECPI et communes 
membres, 

• un accord concordant des organes 
délibérants des entités concernées est 
nécessaire.

Article 2 : Domaines 
d’intervention et opérations 
bénéficiaires
La Communauté de communes est ame-
née à financer les équipements com-
munaux, dans la mesure où ces derniers 
contribuent à structurer le territoire.

Les domaines dans lesquels s’inscrivent 
actuellement les financements sont les 
suivants :

• la politique des mobilités : création 
d’aménagements cyclables et de sta-
tionnement de vélos

• la  production d’énergie renouvelable                         

• le fonctionnement des salles cultu-
relles

• l’étude stratégique de revitalisation 
de centres-bourgs 

• les projets à vocation touristique…

1.



6

Article 3 : Dépenses éligibles
La Communauté fixe pour chaque exer-
cice le montant maximum alloué aux 
fonds de concours en inscrivant les cré-
dits correspondants dans son budget pri-
mitif.

Elle se réserve le droit de réaliser une pro-
grammation pluriannuelle de sa partici-
pation, en fonction de ses capacités et du 
caractère prioritaire des projets.

Les délibérations actant cette program-
mation permettront d’engager les cré-
dits afférents aux politiques portées dans 
ce cadre.

Afin de disposer des éléments les plus 
précis, les communes seront sollicitées 
pour produire des échéances des projets 
prévus à l’horizon des 3 à 4 années.

Les dépenses éligibles peuvent relever 
soit de l’investissement soit du fonction-
nement :

Dépenses d’investissement

S’entendent comme investissements 
les dépenses liées à l’acquisition, la réa-
lisation ou la réhabilitation d’un équipe-
ment, dépenses que l’on retrouve dans 
les chapitres 20, 21 et 23 des communes. 
Les dépenses opérées sous mandat (au 
chapitre 45) ne sont donc pas prises en 
compte. 

Il peut s’agir des dépenses de travaux 
mais également d’études (de maîtrise 
d’œuvre, de sols, production de diagnos-
tics) ou d’aménagements initiaux de 
l’équipement (mobilier, branchements, 
réseaux…). Sont donc généralement 
prises en compte toutes les dépenses 
concourant à la réalisation du projet.  
L’acquisition de terrains est également 
prise en considération, dans la mesure 
où il est avéré qu’ils sont destinés à la 
réalisation exclusive des équipements 
financés.  Les terrains acquis préalable-
ment au projet mais qui y sont rattachés 

sont concernés et entrent dans l’assiette 
financière du projet. 

Par contre, les acquisitions ayant pour 
seul objet déclaré la constitution d’une 
réserve foncière, et non affectées à un 
projet éligible sont exclues.  

Certaines délibérations, comme celles 
qui concernent les mobilités, peuvent 
prévoir des conditions plus restrictives 
et ainsi exclure, selon leur nature, des 
dépenses du champ des financements. 
Il conviendra de se référer aux délibéra-
tions jointes au présent guide pour en 
connaître les dispositions.

Ces restrictions sont également indi-
quées dans les notes d’accompagne-
ment des dossiers-types de demande de 
financement.

Dépenses de fonctionnement 

Ne peuvent être versés que des fonds 
de concours finançant les dépenses de 
fonctionnement afférentes à un équipe-
ment. Le fonds de concours ne peut pas 
contribuer au financement d’un service 
public rendu au sein d’un équipement. 
De fait, l’ensemble des demandes des 
communes d’un fonds de concours pour 
des dépenses de fonctionnement feront 
l’objet d’une analyse au regard de cette 
disposition, et ne seront pas retenues les 
dépenses qui ne seront pas adossées à 
un bien communal.
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Article 5 : Contenu de la 
demande de fonds de concours
La commune doit adresser à la 
Communauté une demande constituée, 
a minima des documents suivants :

Rappelons que les dossiers présentés 
pour toute demande de subvention au-
près de financeurs sont constitués par 
ces mêmes types de document. Afin de 
simplifier la constitution d’un dossier 
de demande de fonds de concours, il 
est tout à fait possible que les éléments 
transmis à ces financeurs soient réutilisés 
et inversement, les documents deman-
dés par les services de la communauté 
de communes peuvent être utilisés pour 
d’autres demandes de financements 
(appels à projets, DETR…). .

La délibération de la commune, approu-
vant le financement par le biais d’un 
fonds de concours, ne sera transmise 
qu’à l’issue de la procédure (cf. article 6)

Élément Investissement Fonctionnement

Dossier type compre-
nant une note de pré-
sentation (formulaire 
à disposition auprès 
des services), et l’étude 
de faisabilité, le cas 
échéant

X X

X X

Plan de situation de 
l’équipement

X

Plan de financement X

Accord des financeurs, 
le cas échéant

X

Pour les projets intercommunaux les autres pièces 
demandées sont :

Les délibérations de 
chaque commune par-
tie prenante du projet

X

La convention de parte-
nariat

X

Article 4 : Les niveaux 
d’intervention 
Dans les cas d’existence de délibéra-
tions-cadres, celles-ci précisent, en géné-
ral, pour chaque politique de fonds de 
concours les niveaux d’intervention de la 
Communauté.

Le détail des délibérations existantes est 
présenté à la section B du présent guide.

En tout état de cause, de par la loi et l’ar-
ticle L5214-16 du CGCT, l’intervention de la 
Communauté ne peut dépasser 50% du 
reste à charge de la commune.
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Article 6 : Procédure d’instruction 
et d’accord du fonds de concours
Le plan de financement inclus dans le 
dossier de demande doit intégrer les dif-
férentes recettes attendues auprès des 
financeurs institutionnels : Europe, Etat, 
Région, Département et autres orga-
nismes.

A réception de la demande, le dossier est 
instruit par les services gestionnaires du 
domaine dont relève le projet.

Un premier avis est sollicité auprès du bu-
reau communautaire, dans le cadre de sa 
délégation, qui :

1 - Statue sur l’éligibilité du projet

2 - Propose les conditions de participa-
tion de la Communauté : catégorie à 
laquelle se rattache le projet, le taux et 
le plafond.

La commune est informée par le service 
gestionnaire de l’avis du bureau dans les 
meilleurs délais.

L’attribution du fonds de concours est 
ensuite actée par le vote concordant des 
assemblées délibérantes de la commune 
et de la Communauté.

Ces délibérations présenteront le projet 
de convention d’attribution du fonds de 
concours.

Les services de la Communauté sont 
chargés de la rédaction de cette délibéra-
tion et du projet de convention qui seront 
soumis à la commune pour délibération 
concordante.

Article 7 : Délais d’instruction 
La demande de fonds de concours fait 
l’objet d’un examen à réception du dos-
sier. En retour, un courrier de notification 
est adressé à la commune, accompagné, 
le cas échéant d’une demande de pièce 
complémentaire.

Les services communautaires disposent 
de deux mois à compter de la réception 
du dossier complet pour son instruction. 

Une fois instruit, ce dernier est trans-
mis au bureau lors de la réunion la plus 
proche dans la mesure où il peut être in-
tégré au dossier de séance qui est envoyé 
1 semaine avant la séance.

L’instruction devra se dérouler dans un 
délai de 3 mois, avant sa présentation en 
conseil de Communauté si la demande 
est recevable.
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Article 8 : Modalités de 
versements des fonds de 
concours et de validité du fonds 
de concours
Sauf, procédures particulières instaurées 
par les délibérations portant création 
des fonds de concours, les dispositions à 
suivre s’appliqueront aux projets aidés.

Le financement est versé au prorata des 
dépenses réalisées, selon les conditions 
suivantes : 

• Un ou plusieurs acomptes dans la 
limite de 80 % de l’enveloppe allouée, 
pour les opérations portant sur une 
durée supérieure à une année

• Le solde sera versé à la production 
des pièces attestant de la réalisation 
de l’équipement (cf. infra).

La première demande de versement 
devra être adressée dans un délai de  
24 mois après la signature de la conven-
tion d’attribution. Cette demande doit 
inclure en annexe les documents qui 
démontrent le véritable engagement 
du projet, notamment les attributions 
de marché liées au projet subventionné. 
A défaut de demande dans ce délai, le 
fonds de concours sera considéré caduc.

La demande de versement du solde du 
fonds sera adressée dans les 12 mois sui-
vant la réception définitive de l’équipe-
ment. A cette fin la commune transmet 
à la Communauté de communes les dé-
comptes définitifs visés par le Trésorier 
et les pièces attestant la réalisation de 
l’équipement (déclaration d’achèvement 
des travaux, PV de réception). Il sera éga-
lement impératif de produire un état des 
financements perçus auprès des parte-
naires.

Les financements portant sur des dé-
penses réalisées sur un seul exercice comp-

table feront l’objet d’un seul versement.

Dans le cas où la dépense de la commune 
serait inférieure à l’estimation, le fonds de 
concours sera arrêté au montant propor-
tionnel du niveau d’exécution de l’opéra-
tion. Si la commune a obtenu plus de sub-
ventions que le montant indiqué dans le 
plan de financement, le plafond légal du 
fonds de concours (50% du reste à charge 
de la commune après subventions et 
avant fonds de concours) peut aussi éven-
tuellement être inférieur au montant du 
fonds de concours initialement attribué. 

En cas de sommes trop perçues, la com-
mune devra rembourser le montant indu 
à la Communauté.

Dans l’hypothèse de l’abandon du projet, 
la commune en avise dans les meilleurs 
délais la Communauté.
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Article 9 : Le cadre comptable
Le fonds de concours dédié à l’investis-
sement :

Les écritures comptables de la commune 
bénéficiaire seront réalisées aux comptes 
de recettes d’investissement :

• 13151 « Subventions d’équipement 
transférable-GFP de rattachement » si 
le bien financé fait l’objet d’un amor-
tissement budgétaire

• 13251 « Subventions d’équipement 
non transférable-GFP de rattache-
ment » si ce bien n’est pas amorti.

Le fonds de concours sera imputé au 
budget de la Communauté au compte 
204141 « Subventions d’équipement 
aux organismes publics-communes 
membres du GFP ». Conformément aux 
dispositions comptables M57, le verse-
ment par acompte sera imputé à la na-
ture 2324 « subventions d’équipements 
versées ».

Il sera indispensable d’aviser les services 
de la communauté de communes de la 
date effective de la mise en œuvre de 
l’équipement,

Les obligations réglementaires en ma-
tière d’amortissement des subventions 
versées imposent une application au pro-
rata temporis, avec pour point de départ 
cette date de mise en œuvre.

Dans le cas où l’équipement concerné 
serait amorti par la commune, il convien-
dra également d’indiquer la durée prise 
en compte.

Le fonds de concours dédié au fonction-
nement :

Les écritures comptables de la commune 
bénéficiaire seront réalisées aux comptes 
de recettes de fonctionnement 74751  
« Participations - GFP de rattachement »

Le fonds de concours sera imputé au 
budget de la Communauté au compte 
657341 « Subventions de fonctionnement 
versées-commune membres du GFP ».

Article 10 : Communication
La commune bénéficiaire du fonds 
de concours s’engage à mentionner 
explicitement la participation de la 
Communauté sur les supports de pré-
sentation du projet. 

Dans la mesure où une publicité est 
réalisée au droit de l’équipement, la 
Communauté y est mentionnée au 
même titre que les autres financeurs, no-
tamment par l’apposition du logo.

Article 11 : Mise en œuvre des 
modalités 
Les présentes modalités s’appliquent aux 
fonds de concours attribués à partir du  
1er juillet 2023.



G U I D E  D E S  A I D E S  C O M M U N A U T A I R E S  2 0 2 3  /  C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S  D U  P A Y S  D E S  A B E R S  /  1 1 

b. Les domaines et niveaux d’intervention en matière 
de fonds de concours (rappel des dispositions des délibérations jointes ci-après) 

La création d’aménagements 
cyclables et de stationnement 
de vélos 

Délibération du 15 décembre 2022 

Les dispositions

 Enveloppes annuelles de 2023 à 2026

• de 200 000 € pour la création des 
aménagements cyclables, avec un 
taux plafond de 20% du montant total 
à charge de la commune

• de 20 000 € par an avec un taux 
plafond de 30% du montant total 
à charge de la commune pour les 
stationnements vélos

 Des dépenses et itinéraires éligibles 

 Une priorisation des financements en 
2023-2024 et 2025-2026

Le dossier d’instruction

Il est constitué d’un fichier de 7 docu-
ments : 

• La description du projet
• Les dérogations aux préconisations 
du CEREMA
• La fiche de coûts (2 fiches)
• Le plan de financement
• Des plans de situation 
• Un calendrier détaillé de l’opération

Le pôle instructeur 

Environnement et travaux

Le financement des énergies 
renouvelables - Dans le cadre du 

PCAET validé en conseil du 20 octobre 2022

Les dispositions

 La stratégie du plan climat air éner-
gie territorial définit comme objectif la 
réduction des consommations énergé-
tiques et la production d’énergie renou-
velable. Dans un principe d’exemplarité, 
cette nécessaire production d’énergie 
décarbonée passe par la mobilisation 
du patrimoine public comme support. 
Le PCAET prévoit donc un accompagne-
ment des communes pour faciliter le 
déploiement d’éléments techniques per-
mettant la production d’énergie 

 Les axes sont développés dans les do-
cuments de diagnostic, plan d’action et 
stratégie constituant l’ensemble du plan, 
disponible auprès des services du Pays 
des Abers

 Une enveloppe de crédits proposées à 
hauteur de 150 000 € par an, à compter 
de 2024

Le dossier d’instruction

Les modalités pratiques n’ont pas fait l’ob-
jet de proposition formelle. Cependant, le 
dossier sera constitué des pièces néces-
saires à d’autres modes de financement, 
telles que : 

• La description du projet
• Les apports en matière de transition 
énergétique (grille de critères à défi-
nir)
• La fiche de coûts
• Le plan de financement

Le pôle instructeur

Aménagement, économie et solidarité
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Étude stratégique de 
revitalisation de centres-bourgs 

Délibération du 8 juillet 2021

Les dispositions

 Accompagnement du financement :

• Des études de réalisation d’un sché-
ma directeur de centre-bourg définis-
sant un potentiel de mobilisation de 
foncier pour des opérations en renou-
vellement urbain

• Des études pré-opérationnelles por-
tant sur la programmation ou la fai-
sabilité de projets en renouvellement 
urbain et pour garantir la qualité des 
opérations d’habitat

 Une enveloppe de 81 000 € annuels 
dans le cadre de la programmation plu-
riannuelle des investissements 

 Un plafond de 15 000 € par étude

 Un maximum de 2 études financées de 
2022 à 2026

Le dossier d’instruction

• La description du projet d’étude et/ou 
le cahier des charges de l’étude
• Le coût prévisionnel de l’étude
• Le plan de financement

Le pôle instructeur

Aménagement, économie et solidarité

Le schéma de développement 
du tourisme et des loisirs du 
Pays des Abers 
Délibération du 22 juin 2023

Les dispositions

 Deux axes :

• Amélioration de l’offre et des infras-
tructures pour la mobilité douce, les 
activités de pleine nature et l’itiné-
rance

• Développement des sites et équipe-
ments du tourisme et du loisir au Pays 
des Abers

 Mise en place d’un accompagnement 
et d’un suivi technique et/ou maîtrise 
d’ouvrage 

 Enveloppe à définir dans le cadre du 
vote de la programmation pluriannuelle 
des investissements

Le dossier d’instruction

Un formulaire reprenant les éléments 
suivants :

• La description du projet, argumen-
taire
• Localisation du projet, plan (ou carte)
• Dates prévisionnelles
• Budget et plan de financement

Le service instructeur 

Développement touristique accompa-
gné des pôles « environnement et tra-
vaux » et « aménagement, économie et 
solidarité »
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Le financement des salles 
culturelles 
Délibérations du 17 décembre 2015 
et du 11 mars 2021 - financement du 
fonctionnement

Les dispositions

 Trois objectifs :

• Contribuer à permettre sur le terri-
toire communautaire une program-
mation culturelle de qualité 
• Ouvrir la vie culturelle à l’ensemble 
du territoire au bénéfice de tous ses 
habitants
• Faciliter une parfaite complémentari-
té entre les programmations des deux 
salles

 Un conventionnement sur une période 
de 3 ans

 Une rencontre formelle entre les repré-
sentants du Pays des Abers et les com-
munes avant la finalisation et la diffusion 
de la programmation

 Augmentation du rayonnement cultu-
rel et amélioration de la communication

 Une enveloppe maximale de 25 000 € 
par salle culturelle, plafonnée à 20% du 
déficit budgétaire annuel

Le dossier d’instruction

Annuellement, dépôt de la demande de 
versement, avec les éléments suivants :

• État des dépenses portant stricte-
ment sur les frais d’entretien, certifié 
par le service de gestion comptable
• Bilan d’activité et de fréquentation 
de la structure
• Une date limite fixée au 30 juin de 
l’année suivant la saison culturelle

Le pôle instructeur

Pôle ressources
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2.LE FINANCEMENT 
DES ÉQUIPEMENTS 
DES AUTRES 
PARTENAIRES 
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2. Les dispositions entourant le financement de ces équipements sont 
directement issues des délibérations et conventions approuvées lors 
des conseils de Communauté.

Les subventions d’équipement 
aux associations

Délibération du 21 octobre 2021

Les dispositions

 Enveloppe annuelle de 30 000 €

 Un plafonnement à 20% du montant 
des travaux

 5 critères impératifs, détaillés dans la 
délibération institutive

Le dossier d’instruction

Il est constitué d’un formulaire (dont le 
plan de financement), complété des élé-
ments suivants :

 • Lettre de demande de subvention
 • Statuts et liste représentants de l’as-
sociation
 • Les comptes et rapports financier et 
moral, les documents budgétaires
 • Le plan de communication

Le pôle instructeur 

Ressources et moyens

Les PASS commerce et artisanat 
Délibération du 22 juin 2023

Les dispositions 

 L’objectif de ce dispositif est de dyna-
miser l’activité économique des entre-
prises commerciales et artisanales indé-
pendants. 

Le PASS Commerce et artisanat permet 
d’apporter une aide sous forme de sub-
vention aux artisans et commerçants 
dans le cadre d’un projet de création, de 
reprise, d’extension ou de modernisation.

 Un financement partenarial avec la 
Région Bretagne

 Une enveloppe annuelle de 80 000 €, 
dont 50 000 € financés par le Pays de 
Abers

Le dossier d’instruction 

• Une lettre d’intention présentant 
succinctement le projet
• Un formulaire de demande de finan-
cement mise à disposition sur extra-
net par la Région Bretagne
• Des pièces justificatives en lien avec 
le statut juridique de la société 

Le pôle instructeur 

Aménagement, économie et solidarité
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teinte après travaux et sans condition 
de ressources pour les ménages pour 
le dispositif TINERGIE. Un objectif fixé 
par le Programme d’Orientations et 
d’Actions à 34 logements par an avec 
une enveloppe financière dédiée an-
nuellement de 50 000 €.
• Un accompagnement des proprié-
taires privés pour la réalisation de tra-
vaux d’adaptation des logements au 
handicap
• Selon la performance énergétique 
atteinte après travaux et le niveau de 
revenus des ménages pour de dis-
positif d’OPAH. Un objectif fixé par le 
Programme d’Orientations et d’Ac-
tions à 21 logements par an avec une 
enveloppe financière dédiée annuel-
lement de 20 000 €.

Le dossier d’instruction

 Chaque opération de production des 
logements du parc locatif s’inscrit dans 
la mise en œuvre de la programmation 
annuelle des logements

• L’instruction est réalisée à la suite 
d’un recensement du Département 
auprès des EPCI et opérateurs
• Proposition de la programmation 
annuelle de production en conseil de 
communauté

 Chaque propriétaire est accompagné 
par un opérateur financé intégralement 
par la CCPA pour monter les dossiers de 
demandes d’aides.

Le pôle instructeur

Aménagement, économie et solidarité

Le financement des politiques 
de l’habitat 

Délibérations du 8 juillet 2021

Les dispositions

 Un financement des opérateurs de lo-
gements publics dans le cadre de la pro-
grammation des logements locatifs so-
ciaux du Délégataire des Aides à la Pierre 
(Conseil Départemental du Finistère) :

• Selon la typologie : PLUS ou PLAI et 
taille des logements
• Selon la localisation des opérations 
: en renouvellement urbain (soit en 
zone urbaine du PLUi)
• Un objectif fixé par le Programme 
d’Orientations et d’Actions à 14 loge-
ments par an

 Un financement des opérateurs de lo-
gements publics dans le cadre de projets 
de réhabilitation thermique des loge-
ments locatifs sociaux.

• Selon la performance énergétique 
atteinte après travaux
• Un objectif fixé par le Programme 
d’Orientations et d’Actions à 10 loge-
ments par an
• Un accompagnement des proprié-
taires privés pour la réalisation de tra-
vaux de rénovation énergétique 
• Selon la performance énergétique 
atteinte après travaux et le niveau de 
revenus des ménages pour de dis-
positif d’OPAH. Un objectif fixé par le 
Programme d’Orientations et d’Ac-
tions à 34 logements par an avec une 
enveloppe financière dédiée annuel-
lement de 40 000 €.
• Selon la performance énergétique at-
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Les aides aux jeunes agriculteurs  
Délibération proposée le 22 juin 2023

Les dispositions 

  Aide à l’installation des jeunes 
agriculteurs d’un montant de  
4 000 €, pour favoriser le renouvelle-
ment des générations d’exploitants 
dans de bonnes conditions écono-
miques, sociales et environnementales.  
Aide destinée aux agriculteurs, dont le 
siège d’exploitation est situé sur la com-
munauté de communes.

  Aide forfaitaire de 4 000 € 

 Une enveloppe annuelle de 40 000 €

Le dossier d’instruction 

• Un courrier de demande de finance-
ment, 
• La fiche de présentation du projet
• Des pièces justificatives en lien avec 
les autorisations d’installation, l’imma-
triculation à la MSA, une attestation 
aux aides de minimis 

 Le pôle instructeur 

Aménagement, économie et solidarité
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3.  Les délibérations définissant les domaines d’intervention en matière 
de fonds de concours
Annexe 1 : la création d’aménagements cyclables et de stationnement de vélos, délibé-
ration  22dcc151222 du 15 décembre 2022 

Annexe 2 : financement des énergies renouvelables, extrait du plan d’action du PCAET, 
délibération 4dcc201022 du 20 octobre 2022 

Annexe  3 : revitalisation des centres-bourgs, délibération 8dcc080721 du 8 juillet 2021

Annexe 4  : schéma de développement touristique, délibération 24dcc220623 du 22 juin 
2023

Annexe 5 : le financement des salles culturelles, délibération 5dcc110321 du 11 mars 2021

 Les délibérations définissant les domaines d’intervention des finance-
ments hors fonds de concours
Annexe  6 : subventions d’investissement aux associations, délibération 18dcc211021 du 
21 octobre 2021

Annexes 7 : les politiques de l’habitat, délibérations 12dcc080721 et 13dcc080721 du 8 
juillet 2021

Annexe 8 : le PASS commerce et artisanat, aide aux jeunes agriculteurs, délibération 
23dcc220623 du 22 juin 2023

 Les dossier-types et formulaires
Annexe 9 : exemple de dossier de demande de fonds de concours, modèle à adapter 
selon le domaine d’intervention (le modèle proposé est celui des mobilités)

Annexe 10 : modèle de convention de fonds de concours

Annexe 11 : formulaire de demande de financement des associations, convention d’attri-
bution aux associations

Annexe 12 : demandes de financement PASS commerce et artisanat, dossier type

Annexe 13 : demande d’aide à l’installation pour les agriculteurs, dossier type
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          2023, à 20h00 à l’hôtel de communauté à 













      






             



Mise en place d’une subvention d’équipement aux communes sous forme de 
ncours pour la mise en Suvre du schéma de développement 




                


 


             


            


 



Pour la réalisation des opérations d’investissements, le Pays des Abers met en place un dispositif 
d’accompagnement technique et financier. Cet outil a pour objectif de faciliter la mise en Suvre 
d’actions vis d’une ou plusieurs thématiques liés à l’ambition et aux enjeux du schéma de 


En effet, certains de ces axes nécessitent aujourd’hui d’un côté, un fort investissement en 
l’autre une coordination des actions entre le Pays des Abers 


Ce dispositif prend la forme d’une aide communautaire par le biais de l’attribution de fonds de 









Annexe 4Annexe 4
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– 

Amélioration de l’offre et des infrastructures pour la mobilité douce, les activités de pleine 
nature et l’itinérance

 



 Aménagements et modifications d’itinéraires d’intérêt touristiques, travaux de 
sécurisation, mise en valeur des paysages et des fenêtres sur l’aber, mobilier 
d’interp

 




 Aires multiservices, halte randonneurs, points d’eau, conciergerie... 
 Développement et sécurisation des accès à l’eau en faveur d’un nautisme durable

favorisant le développement de l’offre «Les abers, de l’archipel à la 
 

installation de pontons permettant la création ou le développement d’une activité 


 Développement des infrastructures liées à l’


 
payantes&



 des sites d’intérêt touristique

 Schéma d’aménagement et de développement localisé, enquête clientèles, cellules 

de l’environnement (dont le paysage) &

 
 


 Réservé à des structures avec une période d’ouverture au public minimale d’une 


 –


 

», équipements de loisirs sportifs, cellules commerciales&



 

Type d’aides et dépenses éligibles aux fonds de concours 

 
 Études préalables à l’investissement
     

abers pour les cheminements doux d’intérêt touristique





Seuls les projets déposés en bonne et due forme à l’EPCI en amont de leur réalisation pourront 



ent du fonds de concours est exclusif et non cumulable avec d’autres dispositifs financiers 



Mise en place d’une enveloppe pluriannuelle sur la période 20232026 d’un montant de 700000 € 
s le cadre du budget. L’enveloppe globale et sa répartition annuelle 


Le dispositif prévaut jusqu’au 31/12/2026. Aucun fonds de concours ne sera attribué au
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d’autofinancement du porteur de projet. D’autres cofinancements sont souhaités.



L’attribution du fonds de concours devra être approuvée par le conseil communautaire après avis du 

Les opérations doivent être engagées (ordre de service notifié, devis signé&) dans le délai de 2 ans 
suivant l’attribution du fonds de concours, qui peut être versé en plusieurs fois selon la 


n place pour solliciter l’octroi des fonds de concours.



Date butoir des candidatures pour l’année :

 
 
 






près en avoir délibéré, le Conseil de communauté décide, à l’unanimité,d’approuver la mise en 
place de ce fonds de concours pour la mise en Suvre du schéma de développement t
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          2023, à 20h00 à l’hôtel de communauté à 













      






             









   




• 



• 
• 
• 


•          




C’est à ce titre que, dès 2016, la Région a renouvelé et largement renforcé sa relation partenariale avec 
l’ensemble des EPCI de Bretagne autour des politiques de développement économique. Il s’agissait 
mieux articuler l’action publique en matière de développement économique entre les deux 




poursuivre l’adaptation permanente des outils aux besoins des acteurs économiques et de renforcer 









Annexe 8
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l’artisanat en partenariat étroit avec les EPCI volontaires. Ce dispositif nommé « 
s’est progressivement déployé sur les 60 EPCI bretons. Pour le Pays des Abers, l’aide 
PCA s’est mise en place début 2018.

Les conventions l’encadrant arrivent également à terme au 30 juin 2023.



au renouvellement de son assemblée en 2021, la Région a engagé l’actualisation de son Schéma 


            
compétences humaines, à l’orientation et à la formation, à la recherche et à l’enseignement supérieur, 
              




               
        

2023 afin d’engager cette deuxième génération de conventions de partenariat.

Ces échanges ont acté la poursuite et l’approfondissement d’une dynamique déjà bien installée. 

Suvre opérationnelle des politiques publiques de développement économique.

 
  iques et l’organisation partagée autour du   
l’Accompagnement des Entreprises (SPAE). L’approfondissement passerait notamment 
l’intégration du dispositif PASS Commerce et Artisanat à la convention et par l’élargissement du 
ventionnel à l’économie agricole.

A terme, en fonction du volontarisme des EPCI, les conventions pourraient progressivement s’élargir 
aux enjeux de l’emploi, de l’orientation, de la formation et de l’insertion, en parfaite cohérence avec 





 d’articuler de manière cohérente les politiques de la Région et de la communauté de 
           

          



 d’assurer la complémentarité des dispositifs d'aides au
fixer les règles d’intervention de la Région et du Pays des Abers 
pour le Pass Commerce et Artisanat et pour l’aide à l’installation en agriculture

 









La Région Bretagne propose d’ajuster le dispositif pour renforcer le soutien
* à l’installation et au développement d’activité en centralité



Le périmètre d’éligibilité se limiterait à la centralité commerciale des communes dans une limite d’un 
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   des Abers, le périmètre d’éligibilité correspondrait à la centralité du bourg des 



rait de façon identique sur l’ensemble des 




 
         Plouguerneau, soit 80% de l’aide (la 



Aide à l’installation en agriculture (voir fiche dispositif en annexe)




 une subvention de 4 000€
 
 
 La possibilité d’aider les agriculteurs hors DJA sous réserves de respecter  



Les projets de modifications de ces deux dispositifs d’aides aux entreprises ont reçu l’avis favorable 


a nouvelle convention prendrait effet au 1er juillet 2023 jusqu’au 31 mars 2028. 



  serait reconduite tacitement, jusqu’à l’adoption d’un nouveau Schéma 



            



près en avoir délibéré, le Conseil de communauté décide, à l’unanimité,d’approuver ce projet 
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Annexe 11
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS

Hôtel de communauté / 58 avenue de Waltenhofen / 29860 Plabennec
www.paysdesabers.bzh


